
 

 
Commune des Hauts-d’Anjou 

Séance de conseil municipal du 11 juillet 
Feuillet n° 

EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DELIBERATION N°DCM2023_71 
FIXATION DES INDEMNITES POUR LE GARDIENNAGE DES EGLISES 

 
L’an deux mil vingt-trois, le 11 juillet, le Conseil Municipal de la Commune des Hauts-
d’Anjou dûment convoqué le 5 juillet 2023, s’est réuni en salle du conseil de la commune 
déléguée de Champigné, sous la présidence de Madame Maryline LÉZÉ, Maire. 
 

Conseillers en exercice : ............ 43 
Conseillers présents : ................. 22 
Pouvoir(s) : ................................... 7 
Votants : ...................................... 29 

 
Conseillers présents : 
LÉZÉ Maryline, DESNOËS Estelle, POMMOT Michel, LANGLAIS Véronique, 
DRIANCOURT Marc-Antoine, SANTENAC Rachel, THEPAUT Michel, BURON 
Christelle, FRANCOIS Marie-Jeanne, MASSEROT Christian, FOUIN Dominique, 
NOILOU Jean-Claude, LAURIOU Jean-Yves, CHIRON Jacky, BERNIER Catherine, 
PERTUISEL Roselyne, CHABIN Nathalie, BRICHET Stéphane, RIVENEAU Annie, 
JAMIN Grégoire, FOUIN Marion, KLEIN Bernadette,  
 
Conseillers absents ayant donnés pouvoir :  
BOUDET Marie-Christine a donné pouvoir à FRANCOIS Marie-Jeanne, 
LETHIELLEUX Jean-Michel a donné pouvoir à LÉZÉ Maryline,  
JOUANNEAU-FERRON Laetitia a donné pouvoir à SANTENAC Rachel,  
MASSE Stéphane a donné pouvoir à BURON Christelle,  
RICHARD Maud a donné pouvoir à RIVENEAU Annie,  
BOULLIER Marine a donné pouvoir à MASSEROT Christian,  
BRIAND Tony a donné pouvoir à JAMIN Grégoire,  
 
Conseillers excusés :  
ERMINE Benoît, POLPRÉ Charlène,  
 
Conseillers absents :  
MARTIN Alain, PAULY-MOREAU Noémie, BERTIN Jérémy, BOURRIER Alain, 
CHATILLON Jean-Yves, LEOST Marie-Hélène, FLAMENT Sophie, GUILLOT Jean-
François, BODIN Freddy, BESSON Bernard, LEMAIRE Hélène, AUBRY François,  
 
Secrétaire de séance :  
Véronique LANGLAIS 
 



DELIBERATION N°DCM2023_71 
FIXATION DES INDEMNITES POUR LE GARDIENNAGE DES EGLISES 
 

 
Commune des Hauts-d’Anjou 

Séance de conseil municipal du 11 juillet 2023 
Feuillet n° 

DELIBERATION N°DCM2023_71 
 

Fixation des indemnités pour le gardiennage des églises 

 
Rapporteur : Christian MASSEROT 
 
Le gardiennage des églises consiste dans la surveillance et l’entretien de l’église du point de 
vue de sa conservation. C’est une prestation facultative effectuée par la commune à des fins 
de protection de certains éléments de son patrimoine et ne fait pas partie des activités liées 
à l’exercice du culte. 
La fonction de gardien de l’église communale n’entraîne pas pour son titulaire une 
responsabilité particulière. Le gardien n’est pas soumis aux obligations et responsabilités 
incombant à celui qui a la garde de sa chose ou de la chose d’autrui au sens du Code Civil. 
C’est la commune propriétaire, considérée comme ayant la garde de l’édifice cultuel, qui 
sera responsable de la conservation du bâtiment et de son mobilier ainsi que des accidents 
causés par leur manque d’entretien. Le gardien n’est responsable que de ses seules fautes, 
imprudences ou négligences au sens des articles 1382 et 1383 du Code Civil 
Les circulaires du 8 janvier 1987 et du 29 juillet 2011 ont précisé que le montant maximum 
de l’indemnité allouée aux préposés chargés du gardiennage des églises communales, 
pouvait faire l’objet d’une circulaire ministérielle.  
Le plafond indemnitaire applicable pour le gardiennage des églises communales est fixé en 
2023 à 496,09 € pour un gardien résidant dans la commune où se trouve l’édifice du culte 
et à 125,06 € pour un gardien ne résidant pas dans la commune et visitant l’église à des 
périodes rapprochées. 
 
Ces sommes constituent des plafonds, en dessous desquels il demeure possible aux conseils 
municipaux de revaloriser à leur gré les indemnités actuellement inférieures à ceux-ci. 
Les églises des communes déléguées du territoire sont ouvertes et entretenues par un 
gardien. Il convient de fixer le montant de l’indemnité de gardiennage des églises. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu la circulaire n° NOR/INT/A/87/00006/C du 8 janvier 1987 
Vu la circulaire n° NOR/IOC/D/11/21246C du 29 juillet 2011 
Vu l’avis favorable de la commission des Finances, 
Vu l’avis favorable de la délégation du Patrimoine Bâti, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 

- De fixer l’indemnité pour le gardiennage des églises à 200 € par an et par église. 
En cas de pluralité de gardiens l’indemnité sera répartie au prorata attesté par la 
Maire. 

- D’autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer toute pièce et prendre 
toute mesure se rapportant à ce dossier. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte la présente à l'unanimité 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour extrait certifié conforme 
A Champigné, le 17 juillet 2023 

 
Maryline LÉZÉ, 
Maire des Hauts-d’Anjou 

Certifié exécutoire par le Maire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 17 juillet 2023 
Et de la publicité par voie d’affichage, publication ou notification le 17 juillet 2023 
Mention des voies et délais de recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes – sis 6 All. de l'Île Gloriette, 
44000 Nantes – dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates précédentes. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
" Télérecours citoyens" accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr. 


